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Description

[0001] L’invention porte sur une ampoule à vide pour
disjoncteur, ayant un flasque métallique d’extrémité qui
est traversé de manière étanche par une tige mobile en
translation axiale. La tige porte à une extrémité un contact
mobile dans l’ampoule, et est guidée en translation par
un palier de guidage monté sur le flasque métallique.
Une telle ampoule à vide est connue du document FR-
2683940, et est plus particulièrement destinée à un dis-
joncteur moyenne tension. Dans ce type d’ampoule à
vide, le coulissement étanche de la tige à travers le flas-
que portant le palier est obtenu grâce à un soufflet mé-
tallique étanche disposé à l’intérieur de l’ampoule. Ce
soufflet comporte à une extrémité une collerette soudée
à la tige, l’autre extrémité étant soudée au flasque par
brasage. Il est nécessaire de guider en translation la tige
de façon très précise, et de prévoir des moyens de blo-
cage en rotation de la tige par rapport au flasque afin de
ne pas détériorer le soufflet métallique. En particulier,
quand un élément fileté rapporté dans le taraudage situé
à l’extrémité de la tige est serré, il est important que le
couple de serrage exercé ne provoque pas la rotation de
la tige.
[0002] Dans des constructions d’ampoules à vide con-
nues pour des disjoncteurs à moyenne tension, le palier
de guidage en translation de la tige est réalisé en partie
par une traversée en matière plastique qui est immobili-
sée dans une pièce complémentaire brasée sur le flas-
que de l’ampoule à vide. Des moyens de blocage en
rotation de la tige sont prévus au niveau de la surface de
contact entre la tige et la traversée, consistant par exem-
ple en une cannelure longitudinale pratiquée dans l’alé-
sage de la traversée et complétée par une nervure lon-
gitudinale ménagé sur la tige. La traversée est fixée sur
la pièce complémentaire généralement par l’intermédiai-
re d’une contreplaque soudée par point ou vissée sur
cette pièce, ou encore par un sertissage de la pièce. Ces
techniques présentent toutes un inconvénient. Le sou-
dage par point d’une contreplaque nécessite une pièce
complémentaire suffisamment épaisse pour ne pas ris-
quer de percer l’enveloppe de l’ampoule à vide lors du
soudage. De la même façon, le vissage d’une contrepla-
que nécessite de réaliser des trous borgnes filetés dans
la pièce complémentaire qui doit en conséquence avoir
une forte épaisseur. Le sertissage de la pièce complé-
mentaire met quant à lui en jeu des efforts mécaniques
importants pouvant conduire à la détérioration de la bra-
sure de la pièce complémentaire sur le flasque de l’am-
poule à vide.
[0003] Dans une autre construction connue du brevet
DE 2440827, la tige est guidée par une traversée tubu-
laire en matière plastique qui est fixée au flasque de l’am-
poule à vide par des moyens d’encliquetage consistant
notamment en des rainures circulaires pratiquées dans
la traversée, des lèvres circulaires élastiques étant fixées
sur le flasque et agencées pour venir s’insérer dans les
rainures. L’ensemble procure un maintien longitudinal de

la traversée pour éviter que celle-ci ne se déboite pen-
dant la translation de la tige lors d’une manoeuvre du
disjoncteur. Toutefois, cette construction peut présenter
des inconvénients notamment en terme de fiabilité. En
effet, même s’ils procurent un certain maintien longitudi-
nal, les moyens d’encliquetage ne semblent pas agencés
pour pouvoir résister à des efforts d’extraction impor-
tants. Or, de tels efforts peuvent se produire dans des
cas extrêmes de fonctionnement où un échauffement de
l’ampoule à vide provoque une dilatation de la tige telle
que les forces de frottement avec la traversée plastique
deviennent importantes. D’autre part, ces moyens d’en-
cliquetage ne sont pas agencés pour procurer un main-
tien en rotation de la traversée. Du reste, il n’est pas
prévu que la tige soit bloquée en rotation dans la traver-
sée.
[0004] Le but de l’invention est de proposer une nou-
velle réalisation d’ampoule à vide pour disjoncteur, avec
un palier de guidage comprennant une traversée en ma-
tière plastique immobilisée dans une pièce complémen-
taire par des moyens d’encliquetage qui ne présentent
pas les inconvénients indiqués ci-dessus. DE-A-196 29
204 décrit une ampoule à vide dont le capot et la traver-
sée de support de la tige sont unis par un système d’en-
cliquetage différent de celui-ci de l’invention.
[0005] A cet effet, l’invention a pour objet une ampoule
à vide pour disjoncteur, définie par les revendications.
Avec cette fixation par encliquetage, on évite les risques
de détérioration de l’ampoule à vide d’une part lors du
montage du palier de guidage de la tige, d’autre part lors
du serrage d’un élément fileté à l’extrémité de la tige ex-
térieure à l’ampoule. En outre, cette construction contri-
bue à réduire le temps de montage de l’ampoule à vide
et donc le coût de réalisation d’un disjoncteur à ampoule
à vide.
Dans un mode de réalisation préféré de l’ampoule à vide
selon l’invention, le capot métallique est fixé accolé con-
tre le flasque à l’extérieur de l’ampoule et présente des
lumières accessibles à des moyens de décliquetage des-
tinés à s’insérer dans lesdites lumières pour appuyer sur
les languettes élastiques de la traversée tubulaire, afin
de pouvoir retirer ladite traversée pour son recyclage.
[0006] Dans un autre mode de réalisation préféré de
l’ampoule à vide selon l’invention, la traversée tubulaire
présente une première partie tubulaire entourée par une
seconde partie tubulaire coaxiale de moindre longueur,
ces deux parties tubulaires étant solidairement reliées
par une troisième partie tubulaire coaxiale de moindre
longueur que la seconde partie tubulaire, de façon à mé-
nager un espace annulaire entre lesdites première et se-
conde parties tubulaires.
[0007] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront encore à la lecture de la description
qui suit d’un exemple de réalisation d’une ampoule à vide
pour disjoncteur selon l’invention illustrée par les des-
sins.

La figure 1 est une représentation schématique en
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coupe longitudinale d’une ampoule à vide d’un dis-
joncteur moyenne tension.
La figure 2 est une vue en perspective du capot du
palier de l’ampoule à vide selon l’invention.
La figure 3 est une vue en perspective d’une réali-
sation préférée de la traversée du palier de l’ampoule
à vide selon l’invention.
La figure 4 est une représentation schématique en
coupe longitudinale et projection du palier de l’am-
poule à vide constitué des éléments représentés aux
figures 2 et 3, une fois ce palier installé sur l’ampoule.
La figure 5 est une représentation schématique en
perspective d’un autre mode de réalisation de la tra-
versée du palier de l’ampoule à vide selon l’inven-
tion.

[0008] Sur la figure 1, l’ampoule à vide 1 d’un disjonc-
teur comprend une enveloppe tubulaire isolante 2, par
exemple en céramique, qui s’étend suivant la direction
axiale A et deux plaques métalliques d’extrémité ou flas-
ques 3,4. L’enveloppe 2 est généralement de forme cy-
lindrique, auquel cas au moins le flasque 4 est un disque
présentant un orifice circulaire coaxial. Au flasque 3 est
fixée une tige fixe non représentée portant un contact
fixe. L’ampoule à vide 1 comporte un contact mobile 5’
porté par une tige métallique 5 qui coulisse de manière
étanche à travers l’orifice 11 du flasque 4 grâce à un
soufflet métallique 7 monté à l’intérieur de l’enveloppe 2.
La tige 5 est guidée en translation suivant la direction
axiale A par un palier 8 constitué par un capot métallique
tubulaire 9 et par une traversée tubulaire 10 en matière
isolante qui est destinée à être insérée coaxialement
dans le capot 9 et encliquetée dans celui-ci. Sur la figure
1, les deux éléments 9 et 10 du palier sont montrés seu-
lement en demi-coupe axiale. Le capot 9 ainsi que le
soufflet 7 sont soudés par brasage au four au flasque 4
coaxialement à la tige 5. Ensuite, la traversée 10 est em-
manchée dans la tige 5 et encliquetée dans le capot 9
en traversant l’orifice du flasque 4. La tige 5 peut alors
coulisser à l’intérieur de la traversée 10 de façon à dé-
placer en translation axiale le contact mobile 5’ lors d’une
manoeuvre du disjoncteur.
[0009] La figure 2 montre plus en détail le capot mé-
tallique tubulaire 9. Celui-ci est réalisé par exemple à
partir d’une tôle emboutie de faible épaisseur et comporte
une extrémité formant une collerette intérieure 9A. La
surface extérieure de cette collerette 9A est soudée par
brasage au four sur le flasque 4 de l’ampoule à vide. Le
capot 9 présente sur sa périphérie intérieure cylindrique
au voisinage de son autre extrémité, des évidements
sous la forme ici de lumières radiales 9B, de préférence
réparties de façon équidistante et des bossages 9C ré-
partis entre les lumières 9B. Les lumières 9B peuvent
être réalisées par poinçonnage, et les bossages 9C peu-
vent être réalisés par repoussage vers l’intérieur du ca-
pot. Les lumières 9B peuvent aussi être remplacées par
des rainures.
[0010] La figure 3 montre plus en détail la traversée

isolante tubulaire 10. Celle-ci est réalisée de préférence
en une matière plastique injectée. Elle comporte une pre-
mière partie tubulaire cylindrique 10A dont le diamètre
extérieur est ajusté avec le diamètre intérieur du capot
9 et qui est destinée à venir s’insérer coaxialement à
l’intérieur du capot métallique 9, ainsi qu’une seconde
partie tubulaire cylindrique 10B coaxiale à la partie 10A,
de plus petit diamètre et de longueur supérieure. Ces
deux parties tubulaires sont reliées entre elles par une
troisième partie tubulaire 10J dans une zone formant la
base de la traversée. Cette partie tubulaire 10J est plus
courte longitudinalement que la première partie tubulaire
10A, de façon à ménager un espace annulaire 10L entre
les premières et seconde parties. La partie 10B est des-
tiné à s’insérer coaxialement dans l’orifice 9D délimité
par la collerette 9A du capot et dans l’orifice 11 ménagé
dans le flasque 4 de l’ampoule à vide. L’épaulement 10C
entre les parties tubulaires 10A et 10B formé par l’extré-
mité de la partie cylindrique 10A est destiné à venir en
appui sur la surface intérieure de la collerette 9A du capot
9 quand la traversée est insérée dans le capot.
La partie tubulaire 10A présente sur sa périphérie exté-
rieure cylindrique des languettes élastiques 10D répar-
ties de préférence de façon équidistante. Chaque lan-
guette s’étend axialement en alignement avec les lumiè-
res 9B du capot et porte à son extrémité libre une lèvre
qui saille radialement et qui est destinée à venir s’encli-
queter dans une lumière 9B du capot 9 quand la traversée
10 est insérée coaxialement dans le capot 9. Cet encli-
quetage des languettes 10D dans les lumières 9B assure
ainsi l’immobilisation selon la direction axiale A de la tra-
versée 10 dans le capot 9. L’encliquetage des languettes
10D dans les lumières 9B peut être réalisé sans effort
mécanique sur le capot 9 grâce à un chanfreinage de la
lèvre des languettes. Lorsque la lèvre d’une languette
10D est engagée dans une lumière 9B, la languette s’arc-
boute contre un bord de la lumière pour résister à un
effort d’extraction de la traversée 10 du capot 9. L’arc-
boutement des languettes permet de résister aux efforts
d’extraction importants qui peuvent se produire dans des
cas extrêmes de fonctionnement du disjoncteur compor-
tant une ampoule à vide selon l’invention. Comme expli-
qué précédemment, il est essentiel dans l’invention que
la traversée 10 soit bloquée en rotation par rapport au
flasque 4 et donc par rapport au capot 9. Or, les languet-
tes 10D ne permettent pas à elles seules de résister à
un couple important qui serait exercé sur la traversée 10
par la tige 5.
Afin de procurer un blocage en rotation efficace, la partie
tubulaire 10A comporte également sur sa périphérie ex-
térieure cylindrique des renfoncements 10 E qui sont ré-
partis entre les languettes 10D en alignement avec les
bossages 9C du capot, de sorte que les bossages 9C
viennent s’encastrer dans les renfoncements 10 E quand
la traversée 10 est insérée dans le capot 9. Les bossages
9C et les renfoncements 10 E sont ajustés pour empê-
cher toute possibilité de rotation relative par rapport à
l’axe A de la traversée 10 dans le capot 9, de façon à ne
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pas détériorer le soufflet métallique 7.
Les parties tubulaires 10A et 10B de la traversée forment
préférablement une seule pièce venue de moulage et la
partie tubulaire 10B comporte un alésage intérieur 10F
dans lequel coulisse la tige 5. L’alésage 10F présente
un ou deux méplats 10G consistant en une large rainure
longitudinale, avec une autre rainure longitudinale 10H
plus profonde qui sert de canal de ventilation comme
cela est déjà connu. Le ou les méplats 10G servent à
éviter une rotation de la tige 5 dans la traversée.
[0011] En figure 4 sont représentés schématiquement
en coupe longitudinale un flasque 4 sur lequel est soudé
un palier dans une ampoule à vide selon l’invention. La
traversée 10 du palier est représentée en projection par-
tielle. Le soufflet métallique d’étanchéité 7 présente une
extrémité qui se termine par une partie tubulaire qui tra-
verse l’orifice 11 ménagé dans le flasque 4 ainsi que
l’orifice du capot 9 du palier. Le capot 9 ainsi que que
soufflet 7 sont soudés au flasque 4 par brasage au four,
préférablement en une seule passe après la dernière
opération de brasage au four de l’ampoule à vide. En
outre, pendant cette passe unique, le soufflet 7 est avan-
tageusement soudé au bord intérieur de l’orifice du capot
9. Dans le mode de réalisation préféré représenté, l’ex-
trémité du soufflet 7 est insérée dans l’orifice du capot 9
pour dépasser en deçà de la collerette intérieure dudit
capot. Ceci permet de vérifier à l’oeil que le soufflet est
bien inséré dans l’orifice 11 du flasque 4, après la der-
nière opération de brasage au four. L’espace annulaire
10L de la traversée 10 est agencé pour que l’extrémité
du soufflet 7 puisse se loger dans ledit espace sans ap-
puyer contre la traversée 10 après l’encliquetage de cel-
le-ci.
[0012] En figure 5 est représenté schématiquement en
perspective un autre mode de réalisation du palier de
l’ampoule à vide selon l’invention, en vue éclatée avec
l’extrémité de l’ampoule sur laquelle ce palier doit être
monté. Seule une partie de la tige 5 est représentée,
entourée par le soufflet 7. Le capot 9 du palier est iden-
tique à celui représenté à la figure 2, tandis que la tra-
versée tubulaire isolante 10 diffère quelque peu par sa
forme de celle représentée à la figure 3. La première
partie tubulaire 10B de la traversée 10 est ici accolée
contre la seconde partie tubulaire 10A coaxiale et de
moindre longueur. De même que dans la réalisation pré-
cédente, les deux parties 10A et 10B forment préféra-
blement une seule pièce venue de moulage, mais la tra-
versée 10 présente ici une forme massive. La simplifica-
tion de la forme de cette traversée est rendue possible
par le fait que dans ce mode de réalisation de l’ampoule
à vide, l’extrémité du soufflet 7 ne traverse pas l’orifice
11 du flasque 4 mais est positionnée dans une rainure
circulaire ménagée à cet effet au niveau de la surface
interne dudit flasque, avant le brasage au four. Ainsi, il
n’est pas nécessaire que la traversée 10 présente un
espace annulaire entre ses deux parties tubulaires dans
cette réalisation. Le diamètre D’ de l’orifice 9D de la col-
lerette 9A du capot 9 peut alors être égal ou à peine

supérieur au diamètre extérieur D de la partie tubulaire
10B de la traversée 10.
[0013] Le palier dans une ampoule à vide selon l’in-
vention, réalisé par un encliquetage de deux pièces com-
plémentaires, contribue à réduire le temps de montage
de l’ampoule à vide et donc d’un disjoncteur à ampoule
à vide. Cet encliquetage permet également d’éviter les
contraintes mécaniques importantes sur l’ampoule lors
du montage de la traversée isolante du palier, ainsi que
lors du montage du dispositif de manoeuvre de la tige du
contact mobile de l’ampoule.

Revendications

1. Une ampoule à vide pour disjoncteur, ayant un flas-
que métallique d’extrémité (4) qui est traversé de
manière étanche par une tige (5) mobile en transla-
tion axiale, ledit flasque (4) portant un palier de gui-
dage en translation de la tige constitué par un capot
métallique (9) fixé au flasque et par une traversée
tubulaire (10) en matière isolante dans laquelle ladite
tige (5) peut coulisser, des moyens (10G) agencés
pour empêcher la rotation de ladite tige (5) dans la
traversée, le capot comportant sur la périphérie in-
térieure des bossages (9C) destiné à s’insérer dans
des renfoncements (10E) de forme complémentaire
ménagés sur la périphérie extérieure de la traversée
afin d’empêcher tout mouvement de rotation de la
traversée après l’encliquetage ; ladite traversée (10)
comprenant des moyens d’encliquetage pour pou-
voir être insérée et maintenue dans ledit capot de
façon coaxiale, lesdits moyens d’encliquetage com-
prenant des languettes élastiques (10D) disposées
sur la périphérie extérieure de ladite traversée (10),
caractérisée en ce que les languettes élastiques
comprennent une partie s’étendant axialement et
une partie d’extrémité libre saillant radialement vers
l’extérieur, sont portées par une partie (10A) de la
traversée (10) insérée à l’intérieur du capot (9), et
pénètrent dans des évidements ou lumières (9B) dis-
posés sur la périphérie tubulaire intérieure dudit ca-
pot (9), et en ce que chaque languette élastique
peut s’arc-bouter contre un bord d’un lumière (9B)
une fois la traversée (10) encliquetée dans le capot
(9) de façon à résister à tout effort d’extraction de la
traversée.

2. L’ampoule à vide selon la revendication 1, dans la-
quelle le capot (9) est accolé contre le flasque (4) à
l’extérieur de l’ampoule et présente des lumières
(9B) accessibles à des moyens de décliquetage des-
tinés à s’insérer dans lesdites lumières pour appuyer
sur les languettes élastiques (10D), afin de pouvoir
retirer la traversée tubulaire (10) pour son recyclage.

3. L’ampoule à vide selon l’une des revendications 1
et 2, dans laquelle la traversée tubulaire isolante (10)
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présente une première partie tubulaire (10A) qui en-
toure une seconde partie tubulaire (10B) coaxiale et
de longueur supérieure, ces deux parties étant soli-
dairement reliées par une troisième partie tubulaire
coaxiale (10J) de moindre longueur que la première
partie tubulaire (10A), de façon à ménager un espa-
ce annulaire (10L) entre lesdites première et secon-
de parties tubulaires.

4. L’ampoule à vide selon la revendication 3, dans la-
quelle une extrémité du soufflet (7) se termine par
une partie tubulaire qui traverse l’orifice (11) ménagé
dans le flasque (4) ainsi que l’orifice (9D) du capot
(9), et dans laquelle ledit espace annulaire (10L) de
ladite traversée (10) est agencé pour que ladite ex-
trémité du soufflet (7) puisse se longer dans ledit
espace sans appuyer contre la traversée (10) après
l’encliquetage de celle-ci.

5. L’ampoule à vide selon l’une des revendications 1 à
2, dans laquelle la traversée tubulaire isolante (10)
présente une première partie tubulaire (10B) acco-
lée contre une seconde partie tubulaire (10A) coaxia-
le de moindre longueur qui l’entoure de façon à ce
que ladite traversée (10) ait une forme massive.

6. L’ampoule à vide selon l’une des revendications 1 à
5, dans laquelle la traversée (10) est réalisée en une
matière plastique injectée et le capot (9) est une tôle
emboutie.

Claims

1. A vacuum tube for a circuit breaker, having a metal
end flange (4) through which an axially translationally
movable rod (5) sealingly passes, said flange (4) car-
rying a bearing translationally guiding the rod con-
sisting of a metal cover (9) attached to the flange
and by a through tube (10) of insulating material
wherein said rod (5) is slidable, means (log) arranged
to prevent the rotation of said rod (5) in the through
tube, the cover including on the inner periphery
thereof bosses (9C) for being inserted in indentations
(10C) having a complementary shape provided on
the outer periphery of the through tube in order to
prevent any rotational movement of the through tube
after snapping; said through tube (10) comprising
snapping means to be inserted and maintained in
the cover coaxially, said snapping means comprising
elastic tabs (10D) provided on the outer periphery of
said through tube (10), characterised in that the
elastic tabs comprise an axially extending part and
a radially outwardly projecting free end part, are car-
ried by a part (10A) of the through tube (10) inserted
inside the cover (9), and penetrate recesses or ports
(9B) provided on the inner tubular periphery of said
cover (9), and in that each elastic tab is braceable

against an edge of a port (9B) once the through tube
(10) is snapped into the cover (9) so as to resist any
extracting strain of the through tube.

2. The vacuum tube according to claim 1, wherein the
cover (9) is adjoining the flange (4) outside the tube
and has ports (9B) accessible to dissnapping means
for being inserted in said ports to press on the elastic
tabs (10D), to allow the through tube (10) to be re-
moved for the recycling thereof.

3. The vacuum tube according to one of claims 1 and
2, wherein the insulation through tube (10) has a first
tubular part (10A) which surrounds a second tubular
part (10B) which is coaxial and of higher length, both
parts being integrally connected by a third coaxial
tubular part (10J) of lesser length than the first tubular
part (10A), so as to provide an annular space (10L)
between said first and second tubular parts.

4. The vacuum tube according to claim 3, wherein an
end of the bellows (7) terminates in a tubular part
which passes through the hole (11) provided in the
flange (4) as well as the hole (9D) of the cover (9),
and wherein said annular space (10L) of said through
tube (10) is arranged so that said end of the bellows
(7) can be accommodated in said space without
pressing on the through tube (10) after the latter is
snapped.

5. The vacuum tube according to one of claims 1 to 2,
wherein the insulation tubular through tube (10) has
a first tubular part (10B) adjoining a second coaxial
tubular part (10A) of lesser length which surrounds
it such that said through tube (10) has a bulky form.

6. The vacuum tube according to any of claims 1 to 5,
wherein the through tube (10) is made of an injected
plastic material and the cover (9) is a drawn metal
plate.

Patentansprüche

1. Vakuumröhre für Leistungsschalter, mit einem end-
seitigen Metallflansch (4), der in dichter Weise von
einer axial verschiebbaren Stange (5) durchsetzt ist,
wobei der Flansch (4) ein Schiebeführungslager für
die Stange trägt, das aus einer am Flansch befestig-
ten Metallkappe (9) und aus einer rohrförmigen
Durchführung (10) aus Isoliermaterial besteht, in
welcher die Stange (5) gleiten kann, wobei Mittel
(10G) vorgesehen sind, um das Drehen der Stange
(5) in der Durchführung zu verhindern, wobei die
Kappe an ihrem Innenumfang Erhebungen (9C) ent-
hält, die dazu bestimmt sind, in Vertiefungen (10E)
komplementärer Form einzugreifen, die am Außen-
umfang der Durchführung ausgebildet sind, um jeg-
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liche Drehbewegung der Durchführung nach dem
Einschnappen zu verhindern; wobei die Durchfüh-
rung (10) Einschnappmittel enthält, um koaxial in die
Kappe eingeführt und darin gehalten werden zu kön-
nen, wobei die Einschnappmittel Federzungen
(10D) enthalten, die am Außenumfang der Durch-
führung (10) angeordnet sind, dadurch gekenn-
zeichnet, dass die Federzungen, die einen sich axi-
al erstreckenden Abschnitt und einen radial nach au-
ßen vorstehenden, freien Endabschnitt umfassen,
durch einen Abschnitt (10A) der Durchführung (10)
getragen sind, der in das Innere der Kappe (9) ein-
geführt ist, und in Ausnehmungen oder Langlöcher
(9B) eindringen, die an dem rohrförmigen Innenum-
fang der Kappe (9) angeordnet sind, und dass jede
Federzunge sich an einem Rand eines Langlochs
(9B) verkeilen kann, nachdem die Durchführung (10)
in die Kappe (9) eingeschnappt ist, so dass jeglicher
Auszugskraft der Durchführung standgehalten wird.

2. Vakuumröhre nach Anspruch 1, wobei die Kappe (9)
an den Flansch (4) außerhalb der Röhre angefügt
ist und Langlöcher (9B) aufweist, die für Lösemittel
zugänglich sind, die dazu bestimmt sind, in die Lang-
löcher einzugreifen, um auf die Federzungen (10D)
zu drücken, damit die rohrförmige Durchführung (10)
zu deren Wiederverwertung abgezogen werden
kann.

3. Vakuumröhre nach einem der Ansprüche 1 und 2,
wobei die rohrförmige Isolierdurchführung (10) einen
ersten rohrförmigen Abschnitt (10A) aufweist, der ei-
nen zweiten rohrförmigen Abschnitt (10B) umgibt,
der koaxial verläuft und eine größere Länge hat, wo-
bei diese beiden Abschnitte über einen koaxialen
dritten rohrförmigen Abschnitt (10b) fest verbunden
sind, der eine geringere Länge hat als der erste rohr-
förmige Abschnitt (10A), so dass ein Ringraum (10L)
zwischen dem ersten und dem zweiten rohrförmigen
Abschnitt gebildet ist.

4. Vakuumröhre nach Anspruch 3, wobei ein Ende des
Balgs (7) mit einem rohrförmigen Abschnitt endet,
welcher die im Flansch (4) ausgeführte Öffnung (11)
sowie die Öffnung (9D) der Kappe (9) durchsetzt,
und wobei der Ringraum (10L) der Durchführung
(10) so vorgesehen ist, dass das Ende des Balgs (7)
in dem Raum aufgenommen sein kann, ohne dabei
an die Durchführung (10) nach Einschnappen der-
selben zu drücken.

5. Vakuumröhre nach einem der Ansprüche 1 und 2,
wobei die rohrförmige Isolierdurchführung (10) einen
ersten rohrförmigen Abschnitt (10B) aufweist, der an
einen zweiten rohrförmigen Abschnitt (10A) ange-
fügt ist, der koaxial verläuft, eine geringere Länge
aufweist und diesen umgibt, so dass die Durchfüh-
rung (10) eine massiv ausgeführte Form hat.

6. Vakuumröhre nach einem der Ansprüche 1 bis 5,
wobei die Durchführung (10) aus einem Kunststoff
realisiert ist und die Kappe (9) ein tiefgezogenes
Blech ist.
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